
Violence

“Toute manifestation de force, de forme verbale,
écrite, physique, psychologique ou sexuelle;
Exercée intentionnellement contre une autre
personne; Ayant pour effet d’engendrer des
sentiments de détresse,  de la léser, de la
blesser ou de l’opprimer; En s’attaquant à son
intégrité ou à son bien-être psychologique ou
physique, à ses droits ou à ses biens.”

(LIP, art.13, LEP, art. 9)

Intimidation

“Tout comportement, parole, acte ou geste
délibéré ou non; À caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le
cyberespace, dans un contexte caractérisé par
l’inégalité des rapports de force entre les
personnes concernées; Ayant pour effet
d’engendre des sentiments de détresse et de
léser, blesser, opprimer ou ostraciser.” 

(LIP, art.13, LEP, art. 9)

À notre école

Document à l’intention des parents

Portrait de 
situation

Voici quelques définitions 
pour une compréhension commune ...

Conflit

Constats dégagés en ce qui a trait aux violences à caractère sexuel
et à l’intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment
à la couleur et à l’origine ethnique ou nationale

Priorités
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Violence à caractère sexuel (VACS)

”toute forme de violence commise par le biais
de pratiques sexuelles ou en ciblant la
sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette notion
s’entend également de toute inconduite qui se
manifeste notamment par des gestes, paroles,
comportements ou attitudes à connotation
sexuelle non désirés, incluant celle relative aux
diversités sexuelles ou de genre, exprimés
directement ou indirectement, y compris par un
moyen technologique.” 
(Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans

les établissements d’enseignement supérieur, art.1)

PLAN DE LUTTE CONTRE 
L'INTIMIDATION ET LA VIOLENCE
Pour un milieu d'apprentissage sain et sécuritaire



Plan de lutte pour prévenir et contrer 
l’intimidation et la violence
Document à l’intention des parents

Confidentialité

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Faire ÉQUIPE
pour le 

bien-être 
de tous

Les informations relatives aux autres
élèves impliqués dans la situation
devront être traitées de manière
confidentielle. 
Par exemple, les informations portant
sur la nature des actions ou sanctions à
l'égard de l'élève auteur ne pourraient
pas être transmises aux parents de
l'élève victime.

Nos 
moyens

Ensemble pour l’amélioration continue du climat scolaire sain, sécuritaire et bienveillant !
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Au moment même où un acte est constaté
certaines actions sont à mettre en place. 

Ces actions sont celles qui seront effectuées
par le premier intervenant et vise la sécurité de
tous. 

Par la suite, le 2e intervenant fera l’analyse de
la situation et interviendra auprès des
personnes concernées. 

Actions Mesures de soutien et d’encadrement

SuiviSanctions possibles

Les sanctions seront appliquées selon
l’analyse de la situation (profil de l’élève;
nature, gravité, fréquence, légalité du geste
posé).

(incluant la violence à caractère sexuel et l’intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou nationale)



Violence à caractère sexuel (VACS)
plainte et signalement

Modalités pour effectuer un signalement
ou pour formuler une plainte

Date d'adoption du plan de lutte contre l'intimidation et la violence par CÉ le
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Ressources externes

Dans l’établissement scolaire
Direction:

Personnes ressources au dossier climat,
violence et intimidation: 

CSS ou CS
Personne responsable

du traitement des plaintes 

Protecteur national de l’élève
En ligne : formulaire sur le site internet

1 833 420-5233 (appel et texto)
info@pne.gouv.qc.ca

Pour vous soutenir et vous accompagner...

En plus de la procédure habituelle, il est aussi
possible d’effectuer directement un signalement ou
de formuler une plainte au protecteur régional de
l’élève, verbalement ou par écrit (LPNE, art. 33, par.
2°). Ce signalement est traité de façon urgente par
le protecteur régional de l’élève. 

Pour effectuer un signalement:

Pour porter plainte: 

En cas d’insatisfaction au suivi donné à un
signalement ou à une plainte concernant un acte
d’intimidation ou de violence fait à un directeur
d’établissement d’enseignement, vous pouvez
formuler une plainte au responsable du traitement
des plaintes du CSS ou de la CS.

Ressources dans 
le milieu scolaire

Service 
de police

CIUSSS ou
CISSS

Centre d’aide
aux victimes

Ligne
Parents

1-800-361-5085
www.ligneparents.com

Commission des 
services juridiques

1-800-842-2213
www.csj.qc.ca

Directeur de la
protection de la jeunesse

IMPORTANT

Notez que la personne victime de VACS ou ses
proches peuvent, en tout temps, signaler la
situation à la police ou à la direction de la
protection de la jeunesse (DPJ), que vous ayez ou
non rapporté la situation à l’établissement scolaire,
au CSS, à la CS ou au protecteur régional de l’élève. 
Les signalements et les plaintes adressées à
l’établissement scolaire ne se substituent pas au
travail des corps policiers et de la protection de la
jeunesse. 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/porter-plainte
mailto:info@pne.gouv.qc.ca
https://www.ligneparents.com/LigneParents
http://www.csj.qc.ca/
http://www.csj.qc.ca/

	Nom de l'établissement scolaire: École de la Rose-des-Vents
	Année scolaire: 2025-2026
	Introduction: À l’école de la Rose des Vents, nous avons à cœur de former une communauté ouverte, bienveillante et engagée. Notre mission est d’accompagner chaque enfant afin qu’il devienne un citoyen modèle, capable d’inspirer son entourage par ses gestes et ses paroles.
Nos valeurs d'ouverture, de bienveillance et d'engagement  guident nos choix et nos actions. Elles sont présentes dans notre code de vie et se reflètent dans toutes nos interactions. Nous croyons qu’en les valorisant constamment, elles deviendront significatives pour chacun et contribueront à un climat scolaire harmonieux et respectueux.
	Votre définition de conflit: Le conflit est une mésentente ou un désaccord entre deux ou plusieurs personnes qui ne partagent pas le même point de vue, les mêmes valeurs ou les mêmes intérêts. Il n'y a aucune victime, même si les personnes peuvent se sentir perdantes. Le conflit peut entraîner des gestes de violence. Il peut se régler soit par la négociation, soit par la médiation.
	Votre portrait de situation: Tout au long de l’année, nous recueillons des données informelles et un sondage de l’Université de Montréal est donné afin d'évaluer le climat scolaire et le bien-être des élèves, notamment leur sentiment de sécurité. Les résultats sont encourageants. Les élèves et le personnel aiment venir à l’école, se sentent en sécurité et un climat inclusif et respectueux est observé. L’équipe-école ne constate aucune violence à caractère sexuel ou reliée à la couleur ou l'origine ethnique pour l'instant. Nous notons également une baisse des conflits à l’extérieur grâce à la réorganisation de la surveillance. 
	Les priorités dégagées: Nos priorités sont de maintenir un climat inclusif et respectueux, d’augmenter les occasions de sensibilisation et d’assurer une cohérence dans l’application du code de vie. 

Nous nous engageons à offrir davantage d’activités de prévention. Nous voulons sensibiliser les élèves, les parents et tout le personnel aux notions de conflit, de violence et d’intimidation. 

Nous croyons que ces actions guideront nos travaux et nos mesures de prévention. 

	Constats spécifiques: 
	Logo de l'établissement: 
	Autres informations en lien avec la confidentialité: 
	Vos moyens: Communication rapide avec les parents.
Suivi régulier auprès de l’élève et des parents 
Présentation des règles aux élèves en début d’année.
Envoi d’un courriel explicatif à tous les parents en début d’année.
Enseignement explicite des comportements attendus.
Maintien d’un climat sain et sécurisant.
Organisation d’interventions de groupe ou d’ateliers individualisés au besoin.
Implication active des parents dans le processus.
	Les stratégies pour collaborer avec les parents: Travailler ensemble pour trouver des solutions et soutenir l’élève, tant à la maison qu’à l’école. C'est de favoriser la collaboration et la solidarité, et ce même en période de difficile, afin d’atteindre une résolution satisfaisante pour tous. Il est important de maintenir un échange constant afin d'assurer une compréhension commune de la situation, tout en ayant une communication efficace et rapide. Il est important d'informer les parents de la possibilité de faire un signalement ou de déposer une plainte en cas de violence à caractère sexuel auprès du Protecteur régional de l’élève (LPNE, art. 21), et de fournir ses coordonnées pour faciliter la démarche. 
	Mesures de soutien et d'encadrement: Suivis personnalisés avec les élèves.
Mesures visant la sécurité de tous
Implication des parents dans les mesures d'encadrement
Renforcement positif
Consultation avec les professionnels, au besoin
Service du Centre de Confiance avec les TES
Mise en œuvre des mesures de soutien
	Autres informations concernants les actions à prendre: Nommer le comportement attendu en lien avec le code de vie
Orienter l’élève vers les comportements attendus
	Le suivi prévu: Application des conséquences
Communication auprès des parents
Rétroaction avec la personne qui a fait la plainte.
Consigner les événements
Informer les acteurs impliqués 
Noter les informations nécessaires et les conserver de façon sécuritaire, notamment en vue de transmettre un rapport sommaire au directeur général, le cas échéant (LIP, art. 96.12).

	Les sanctions possibles: Gestes réparateurs en lien avec le geste posé et les attentes de l’élève victime; • Reprise du temps perdu; • Retrait de privilèges; • Retrait du groupe; • Remboursement ou remplacement du matériel; • Réflexion par écrit; • Travail personnel de recherche et présentation; • Retenue pendant ou après les heures de cours;
Suspension à l’école ou à l’extérieur de l’école et actualisation du protocole de retour de suspension; • Expulsion; • Plainte à la police; • Travaux communautaires.
La nature de la sanction est établie en fonction de la gravité du geste posé. Il est important de noter que cette liste n’est pas exhaustive, il peut y avoir d’autres sanctions.
	Inscrire la procédure relative aux signalements de votre établissement solaire: 
	 Le cas échéant, il est suggéré d'insérer les hyperliens permettant de remplir le formulaire en ligne ou d'adresser un courriel: Un courriel doit être envoyé à l’adresse de l’école : rosedesvents@cssd.gouv.qc.ca en indiquant dans l’objet à l’intention de la TES.

L’élève peut aussi s’adresser directement à la TES.
Le personnel concerné assure le suivi.
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Shanie Jean et Mélanie Boyer TES
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